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4.1. HISTOIRE 
L'analyse du pollen contenu dans les 
tourbières de la montagne limousine permet 
d'avoir quelques  indications sur la végétation 
à partir de 10.000 ans environ avant J-C. Il y 
avait alors une steppe qui a été colonisée 
principalement par le bouleau, ainsi que de 
façon moins importante par le pin. Le chêne  et 
le noisetier font leur apparition vers 8.000 ans 

avant J-C. L'orme s'installe aussi. Ces 
formations forestières subissent un 
bouleversement environ 5.000 ans avant J.C, 
avec la mise en place d'une chênaie diversifiée 
contenant du tilleul, du frêne, et de l'aulne, 
voire de l'érable ; elles indiquent une probable 
évolution climatique. 
 
 

 
Diagramme 7 : Végétation post-glaciaire de la Monta gne Limousine 
Synthèse des archives sédimentaires 
Source : Romain Rouaud, 2005. 
Sources : P Guenet, 1993 ; Y. Miras, 2004 ; O. Villa, 2004. 

 
 

 
 
Le hêtre commence à arriver environ 3.000 
ans avant J-C. Sa dynamique est retardée par 
rapport à l'Auvergne, progressive, tant pour les 
raisons climatiques qu'à la suite très probable 
de défrichements à vocation pastorale vers 
environ 3.500 ans avant J-C. Ces derniers sont 
suivis d'une période de recul de l'activité 
humaine, liée probablement à un 
refroidissement du climat, où la forêt recouvre 
très largement le territoire. Une forte emprise 
agricole, initiée entre les IV et II siècle avant 
notre ère se traduit par une progression de 
terrains à vocation pastorale, les mises en 
culture étant ponctuelles. 
Les défrichements se poursuivent pendant la 
période gallo-romaine. Le noyer et le 
châtaignier apparaissent pour la première fois 
sur le plateau de Millevaches. Une phase de 
déprise a lieu à la fin du IIIème siècle de notre 
ère, avec un retour à la forêt. Elle est assez 
courte, puisqu'une reprise agro-pastorale a lieu 
à partir d'une période estimée au Ve siècle ; 

elle s'intensifie à partir du VI -VII siècle. Les 
surfaces cultivées notamment en seigle 
progressent. A partir du X -XII siècle, il est 
possible d'avancer une hypothèse de 
déforestations régulières et spécialisées ; le 
hêtre est alors exploité de préférence aux 
autres essences. L'activité pastorale est alors 
largement dominante et suffisamment 
intensive pour causer, en raison d'un début 
d'épuisement des sols, le développement 
considérable et général sur le plateau de 
Millevaches de landes sèches à callune. 
Un déclin de l'activité humaine est constaté 
entre la fin du XIII siècle et le début du XIV 
siècle. Après la guerre de cent ans, nous 
avons une emprise agricole croissante, qui 
utilise de mieux en mieux les potentialités du 
territoire et qui atteindra son maximum à la fin 
du XIX siècle. 
 De ce fait, le Limousin n'avait presque plus de 
forêts pendant le dix-neuvième siècle, surtout 
sur la montagne limousine. La population 
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déboisait pour cultiver la terre. Seuls quelques 
taillis subsistaient, surtout dans les vallées 
encaissées, afin de satisfaire les besoins en 
chauffage et pour les forges et fours à 
porcelaine. Cependant, le châtaignier avait une 
grande importance dans la vie locale, formant 
avec les raves et le blé noir l'essentiel de la 
nourriture du paysan. Il était surtout présent au 
sud de la ligne reliant Saint-Junien à Bort-les-
Orgues, où les terrains sont les plus chauds. 
La situation a commencé à changer avec les 
effets visibles de l'émigration définitive. La 
population a commencé à diminuer au début 
du vingtième siècle, libérant quelques terres. 
Quelques essais de plantations ont été tentés. 
Pendant ce temps, plusieurs propriétaires 
terriens importants évoquent la nécessité du 
boisement, tant pour assainir les prés humides 
(le paludisme était une maladie banale dans la 
Montagne Limousine au cours du dix-
neuvième siècle) que pour limiter l'importance 
des crues de la Loire après une série 
d'inondations catastrophiques (la Loire a des 
levées à partir de Nevers jusqu'à Nantes). 
Après la première guerre mondiale, la 
population continue à décroître sur les 
plateaux. On boise surtout dans la montagne. 
Les notables locaux font la promotion du 
reboisement des parcelles abandonnées. 
Marius Vazeilles, un ancien garde général des 

Eaux et Forêts, apôtre de la forêt paysanne 
comme complément de revenu pour une 
région pauvre, est une figure emblématique du 
reboisement du plateau de Millevaches. Les 
anciens parcours à moutons et les parcelles 
les plus éloignées des exploitations sont 
plantées et semées, principalement en pin 
sylvestre. Cette essence* pionnière était celle 
qui arrivait le mieux à pousser sur les landes 
avec les moyens techniques de l'époque, les 
autres essences* essayées subissant alors 
des échecs relativement importants. 
Le mouvement s'amplifie dans les années 
1950. L'exode rural est important et des 
fermes entières ne trouvent plus de 
cultivateurs pour les mettre en valeur. De plus, 
à ce moment-là, la France a besoin de bois 
pour la reconstruction et pour la pâte à papier. 
Une taxe spécifique prélevée sur la vente des 
bois appelée Fonds Forestier National-, donc 
d'autofinancement, permet d'aider les 
propriétaires à mettre en valeur leur terrain et à 
entretenir ainsi leur patrimoine, tout en ayant 
l'espoir que cela ferait vivre le pays. Les 
plantations sont surtout réalisées avec de 
l'épicéa ; plus de 150 000 hectares sont ainsi 
mis en valeur. Dans le même temps, la forêt 
s'accroît de façon équivalente par des accrues 
feuillues sur des terrains vacants. 

Graphique n°6 : Evolution de la surface boisée en he ctares en Limousin entre 1862 et 2003 cadastre 
Sources inventaire forestier national, enquêtes util isation du territoire 
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A la fin des années 70, la forêt a pratiquement 
atteint sa surface actuelle ; elle est devenue 
une composante majeure de la région. 
La tempête des 6 et 7 novembre 1982 est un 
déclencheur de l'essor de la filière bois 
régionale. Il y a un développement fort des 
exploitations forestières, des scieries de 
conifères, ainsi que des éclaircies* dans les 
résineux. Le douglas devient la première 
essence* de boisement de la région ; il a 
mieux résisté à la tempête que l'épicéa 
commun, il pousse plus vite et les qualités de 
son bois commencent à être appréciées des 
scieurs. Les agriculteurs se désengagent 
progressivement de la forêt. 
Schématiquement, la surface de la forêt 
régionale a triplé en un siècle. La moitié de 
cette augmentation de surface correspond à 
des plantations qui ont eu pour but de mettre 
en valeur les terrains vacants, l'autre moitié 
étant des accrues sur des terrains 
abandonnés. 

Dans le même temps, l'autosuffisance en bois 
commence à être atteinte notamment grâce au 
succès des politiques de boisement des 
terrains vacants en Europe engagées après la 
seconde guerre mondiale. Cette situation, 
totalement nouvelle dans l'histoire de la forêt, 
donne aux propriétaires, à partir des années 
quatre-vingts, la possibilité d'exprimer leurs 
autres besoins et désirs, que ce soit par 
rapport à leur perception du paysage que par 
rapport à leur vision de leur environnement. La 
tempête du 27 décembre 1999 a simplement 
révélé cette évolution. 
Nous voyons ainsi que l'histoire de la forêt 
limousine, et donc son importance, est 
étroitement liée à l'action humaine. Celle-ci 
limite son extension par les défrichements. En 
même temps, les différentes sylvicultures 
pratiquées ont une influence sur les types de 
peuplements* et sur les essences* qui 
composent cette forêt. 

 
 
Carte n°18 : Evolution des taux de boisement en Limo usin 
Source, Sandrine Pénys, 2002 
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4.2. SURFACES ET STRUCTURES 

4.2.1. SURFACE TOTALE BOISEE  

      4.2.1.1. SURFACE TOTALE  
La surface totale de la forêt limousine est 
connue grâce à l'inventaire forestier national, 
dont le quatrième passage en Limousin a eu 

lieu après à la tempête du 27 décembre 1999 : 
les relevés au sol ont été terminés en 2003 
pour la Corrèze et en 2004 pour la Creuse et la 
Haute-Vienne. Afin de simplifier la lecture, 
nous traiterons les données des trois 
départements comme faisant partie d'un même 
inventaire. 

 
Tableau n°11 : Utilisation du sol selon les grands types en 2003 

Utilisation du sol Surface (ha) Pourcentage surface totale 

Formations boisées  584 280  34 % 

Landes et friches  25 295  1 % 

Terrains agricoles  951 724  57 % 

Terrains improductifs, eaux  144 439  8 % 

Région  1 705 737  100 % 
 
Graphe n°6 : Importance relative des grands types d 'utilisation des sols en Limousin en 2003 
Source Inventaire forestier national, analyse CRPF 
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Le Limousin est actuellement la sixième région 
française par son taux de boisement. La 
répartition par département est également 

connue grâce aux données de l'inventaire 
forestier national. 

 
Tableau n°12 : Répartition des surfaces totales boi sées par département en 2003. 
Source : Inventaire forestier national 

Département Surface totale % Surface boisée % Taux de boisement 

Corrèze  590 073  34,6  590 073  34,6  590 073 

Creuse  559 966  32,8  559 966  32,8  559 966 

Haute-Vienne  555 698  32,6  555 698  32,6  555 698 

Région  1 705 737  100,0   1 705 737  100,0  1 705 737 
 
  
 
Graphe n°7 : Répartition des surfaces totales boisé es par département en Limousin en 2003. 
Source : Inventaire forestier national 2002-2003 

 
 

 
La Corrèze est le premier département boisé 
de la région, tant en surface qu'en taux de 
boisement. Il est suivi de la Creuse, tandis que 
la Haute-Vienne subit l'influence de 
l'occupation du territoire par la capitale 
régionale. 

      4.2.1.2. EVOLUTION 
L'augmentation des surfaces boisées a été 
très importante depuis le début du vingtième 

siècle, tant en valeur absolue que relative : la 
Corrèze est le département français qui a vu 
sa plus forte variation de surface forestière 
entre 1945 et 1986, la Creuse se situant au 
troisième rang, la Haute-Vienne étant plus 
modestement au quinzième rang. 
L'évolution plus récente de la surface boisée 
totale peut se voir entre 1992 et 2003 grâce au 
graphique ci-après : 

 
Graphique n°8 : Historique de l'utilisation du terr itoire en Limousin entre 1992 et 2003, les surfaces  étant 
exprimées en hectares. 
Source : AGRESTE-TERUTI 
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Ce graphique montre la dominance des feuillus 
en Limousin, ainsi qu'une régression des 
résineux à partir de la tempête, sans pouvoir 
dire si elle est temporaire car liée aux coupes 
rases qui vont être reconstituées, ou définitive 
par abandon partiel des plantations. Par 
ailleurs, la surface occupée par les arbres 
épars diminue depuis 1992. Nous avons là une 
évolution sensible du paysage du Limousin. 
Par ailleurs, l'examen de la surface totale 
montre que la surface totale boisée régresse 
lentement depuis début 1999, donc avant la 
tempête. 
L'analyse de l'évolution du territoire selon la 
même source montre, là aussi, l'existence de 
mouvements. Environ 20.000 hectares de bois 
sont devenus soit des friches, soit des terres 
agricoles ou encore des sols artificialisés non 
bâtis (routes notamment) ou bâtis. A contrario, 
les surfaces gagnées proviennent en grande 
majorité de friches. 

L'analyse dans le temps des variations de 
surface de la forêt par commune (voir carte 
précédente) ainsi que les analyses ci-avant 
montrent que la forêt n'est pas figée. 

4.2.2. STRUCTURE FONCIERE 
La propriété forestière est privée pour 94 % de 
la surface. Elle est répartie entre environ                  
150.000 propriétaires, avec des indivisions, 
des groupements forestiers, et des 
démembrements entre la nue-propriété et 
l'usufruit. Sa structuration est l'héritage de celle 
du foncier agricole du XIX siècle, où 
coexistaient des villages avec un foncier très 
morcelé et des domaines faisant vivre une 
famille de métayers avec leurs serviteurs dont 
la surface dépendait de la fertilité du territoire. 
La répartition des parcelles avait pour objectif 
premier d'avoir les différentes productions 
nécessaires pour vivre, tout en diminuant, 
dans la mesure du possible, les risques de 
mauvaise récolte. 

 
 
Tableau n°13 : Nombre, surface et importance relati ve des unités communales de propriétés en Limousin  
Source : Cadastre – 1 er janvier 2004 

Nombre de propriétés Surface des propriétés Classe de 
surface Nombre % Surface % 

Moins de 1 ha  80 752  52  30 934  7 

De 1 à 3,99 ha  46 024  30  96 426  20 

De 4 à 9,99 ha  18 281  12  113 847  24 

De 10 à 24,99 ha  7 185  5  107 616  23 

Plus de 25 ha  2 358  2  123 531  26 

Total  154 600  100  472 304  100 
 
Si la surface moyenne de la propriété est faible 
(environ 3 hectares de moyenne), elle monte à 
6 hectares quand on enlève les unités 

communales de propriété de moins de un 
hectare dont la contribution à la production de 
bois pour l'industrie est faible. 

 
Graphe n°9 : Nombre et surface des unités communale s de propriétés en Limousin au 1 er janvier 2004 
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Ce nombre important de propriétaires ou 
copropriétaires, inférieur au chiffre réel du fait 
de l'existence des différents démembrements 
de propriété, est à rapprocher du nombre 
d'habitants en Limousin. 
Environ une personne sur sept est propriétaire 
de parcelles boisées. Si l'on considère que la 
majorité des propriétaires l'est par héritage, 
donc le plus souvent à partir de 50 ans, près 
d'une personne sur deux de plus de 50 ans en 
Limousin possède des bois. L'analyse réalisée 
lors de l'élaboration de la charte du parc 
naturel régional de Millevaches a montré que, 
sur le coeur du plateau de Millevaches, toutes 
les familles au sens élargi du terme sont 
propriétaires de parcelles boisées. 
Cette réalité est forcément une source de 
grande diversité de la gestion. 

Enfin, la part de la forêt possédée par les 
agriculteurs diminue, du fait de la diminution de 
leur nombre, ainsi que du partage des 
propriétés entre agriculteurs et collatéraux. 
Cette part régresse de 38 % en 1970 à 16 % 
en 1997. 

4.2.3. LES TYPES DE PEUPLEMENTS* 
On rencontre : 
       Des taillis, c'est-à-dire des rejets issus de 
souches après coupes rases de parcelles 
feuillues. 
        Ils étaient coupés traditionnellement à 
l'âge de 10 à 15 ans pour le châtaignier et de 
30 à 40 ans pour le bois de chauffage pour les 
autres feuillus. 
 
 
 

 
                

 
 

Source : CRPF Limousin – 2005 
 
 
 
DES MELANGES FUTAIES SUR TAILLIS 
FEUILLUS  qui sont composés à la fois d'arbres 
de futaie issus de graines et de tiges issues de 
rejets sur souches. Les arbres de futaie sont 
très souvent composés d'essences* feuillues. 
On y trouve nombre d'anciens taillis sous 
futaie, c'est-à-dire de peuplements* 

comprenant des proportions relativement 
précises d'arbres de différents âges  et qui ont 
évolué suite à la diminution de l'exploitation du 
bois de feu et au développement de la 
consommation de bois de trituration pour 
l'industrie. 

 
 

                  
 

Source : CRPF Limousin – 2005 
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DES FUTAIES REGULIERES FEUILLUES  
composées d'arbres feuillus issus de semis 

naturels (ou artificiels) ou de plantation. Toutes 
les tiges ont sensiblement le même âge. 

 
 
               

 
Source : CRPF Limousin - 2005 

       
DES FUTAIES REGULIERES RESINEUSES , 
composées de conifères issus de semis 

naturels (ou artificiels) ou de plantation. Toutes 
les tiges ont sensiblement le même âge. 

 
 
                    

 
Source : CRPF Limousin - 2005 

 
 
       
DES FUTAIES IRREGULIERES . Le peuplement* 
est composé d'arbres issus de graines. Les 

tiges aussi bien feuillues que résineuses ont 
des âges différents. 

 
                

 
 

Source : CRPF Limousin – 2005 
 

4.3. DESCRIPTION SUCCINCTE DE LA FORET  
L'importance de la forêt est connue de façon 
détaillée grâce aux données de l'Inventaire 
Forestier National (IFN) qui a effectué son 
quatrième passage dans la région entre 2001 
et 2003. De ce fait, les chiffres qui vont suivre 

concernent les données consolidées pour le 
Limousin. Par ailleurs, l'importance de la forêt 
privée par rapport au total amène à réaliser 
des synthèses tous types de propriétés 
confondus. 
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4.3.1. ANALYSE PAR PETITES REGIONS 
FORESTIERES 
L'inventaire forestier national en a dénombré 
dix en 1978. Représentées sur la carte ci-
après, elles ont des conditions de sol et de 
climat similaires ou équivalentes, et elles 
comportent généralement des types de forêt 
comparables. Le vaste ensemble que constitue 
le plateau limousin et qui enserre le plateau de 
Millevaches a été scindé en trois blocs (portant 
les numéros 1, 2, 3) dans le but de mieux 
régionaliser les résultats de l'inventaire. 

Avant-Causses 
Cette très petite région de 8880 hectares est le 
prolongement septentrional des avant-
Causses du Lot, dont certains lambeaux 
subsistent encore, plus au nord, dans le bassin 
de Brive, sous forme de buttes témoins ayant 
résisté à l'érosion, telles que celles d'Ayen et 
de Saint-Robert. Les sols sont brun calcaire, 
formés sur les calcaires marneux et les 
marnes du Lias ; ce sont des terres fertiles 
convenant à de nombreuses cultures. Ce 
territoire est avant tout agricole (75 % de cette 
zone. Les boisements sont essentiellement 
morcelés, feuillus, à base de chênes 
pubescent, pédonculé, et sessile, tantôt 
localisés sur les plus mauvais sols au       
sommet des buttes, tantôt dispersés sous 
forme de petits îlots dans les zones agricoles 
et souvent paysagères. 

Basse Marche 
Cette grande région, d'une surface de 335 220 
hectares, a la forme d'une bande située au 
nord du Limousin. Limitée au nord, à l'est et à 
l'ouest par les départements limitrophes de la 
Creuse et de la Haute-Vienne, sa limite sud 
correspond approximativement au contact 
entre les plateaux qui caractérisent la Basse-
Marche et les reliefs du massif Central. 
Ces mêmes plateaux, d'une altitude comprise 
généralement entre 300 et 400 m, sont 
entaillés par des vallées encaissées comme 
celle de la Gartempe. Les sols y sont 
complexes et développés sur des formations 
détritiques, sur des sédiments ou sur la roche-
mère sous-jacente. Ils sont souvent secs en 
été. Cette région de bocage a une forêt 
composée soit de boisements morcelés, soit 
de massifs de quelque importance. Le taux de 
boisement y est de 14%, très inférieur à la 
moyenne régionale. Le chêne domine dans 

des peuplements* de structures* variées à 
hauteur des deux tiers de cette forêt ; le reste 
est composé de châtaignier, de feuillus divers, 
de douglas et de pin. 

Bassin de Brive 
Affectant la forme d'une écharpe allongée en 
bordure des sols cristallins du Massif Central, 
rétréci au sud-est, élargi au nord-ouest, le 
bassin de Brive, qui a une surface totale de 66 
700 hectares, se prolonge encore sur une 
petite surface dans le département de la 
Dordogne. Il se présente comme un pays de 
collines et, parfois, de reliefs assez accusés. 
La Corrèze et la Vézère, qui se rejoignent en 
aval de Brive, en sont les rivières principales. 
Les sols, complexes, sont d'origine 
sédimentaire. Les formations boisées occupent 
un peu moins du tiers de la surface. Les 
aptitudes agricoles se manifestent par les 
vergers, et même la présence d'un vignoble. 
Les forêts sont surtout présentes sur des sols 
sableux et perméables. Les peuplements* sont 
essentiellement feuillus en futaie et en 
mélange futaie taillis et sont composés 
principalement de chênes, de charme et de 
châtaignier. Les peupliers, bien que très       
accessoires en Limousin, sont assez bien 
représentés dans les vallées du bassin de 
Brive. 

Causses 
Cette très petite région de 9 980 hectares est 
le prolongement septentrional de la vaste 
région des Causses du département du Lot, et 
plus précisément du "Causse Martel" qui se 
prolonge également en Dordogne. D'une 
altitude moyenne de 300 mètres, ce plateau, 
formé de calcaires du Jurassique moyen, est à 
peu près dépourvu de cours d'eau. Les sols y 
sont superficiels, secs et peu fertiles, formés 
sur la roche-mère calcaire. Avec ses 5 340 
hectares de formations boisées, la région des 
Causses pourrait être considérée comme aussi 
forestière que les plateaux Limousins et de 
Millevaches. Il s'agit cependant d'assez 
médiocres peuplements* composés en 
majorité de taillis bas et peu denses de chêne 
pubescent, érable champêtre, érable de 
Montpellier, et de mélanges futaie-taillis à base 
de chênes pubescent, rouvre, pédonculé. Des 
noyers parsèment les cultures qui se réfugient 
dans les vallons et les dépressions. 
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Châtaigneraie Limousine 
Située à l'ouest des plateaux Limousins et de 
Millevaches, ainsi qu'au nord du bassin de 
Brive et au sud de la basse Marche, cette 
grande région d'une superficie de 534 760 
hectares, est un plateau d'altitude moyenne, 
avec de profondes entailles créées par les 
vallées. Ce sont en majorité des sols brun 
lessivé ou brun acide. L'agglomération de 
Limoges y est située. Ils sont propices à 
l'agriculture. Les formations boisées y 

occupent 26 % de la surface ; leur répartition 
n'est pas uniforme. Ce sont des massifs 
morcelés et émiettés, associés ou non à des 
forêts plus importantes. Les peuplements* 
feuillus dominent, avec le chêne pédonculé ou 
sessile, ainsi que le châtaignier qui en 
constitue l'élément caractéristique du paysage 
forestier, ce qui justifie le nom donné à cette 
région. Les plantations de douglas   couvrent 
un dixième de cette même forêt, les autres 
conifères étant nettement minoritaires. 

 
Carte n°17 : Les différentes régions forestières d e l'inventaire forestier national en Limousin 
N.B. : Les numéros figurant sur la carte d'ensemble  de la région correspondent aux numéros codifiés de s 
régions forestières nationales 

 
 

Marche de Combraille 
Cette région, d'une surface de 68 150 
hectares, est un élément de transition entre la 
Basse-Marche au nord et le Plateau Limousin 
au sud qui est limitée à l'est par le 
département du Puy De Dôme. Son altitude 
est comprise entre 500 et 700 m. Les sols y 
sont bruns, acides ou lessivés, formés à partir 
de granites. La forêt y est relativement peu 
importante   avec un taux de boisement de 20 
% en 2002. Les peuplements* feuillus 
dominent avec 88 % du total, le chêne étant la 

première essence* forestière de cette région, 
suivie du hêtre. Les   conifères sont 
principalement représentés par le douglas et 
l'épicéa commun. 

Les Plateaux Limousins 
Entourant de façon pratiquement continue le 
plateau de Millevaches, le plateau Limousin 
occupe des surfaces importantes, avec 511 
330 hectares. L'altitude de ce plateau dépasse 
très souvent 500 m et croît d'ouest en est. Il 
est compartimenté par les vallées profondes 
de nombreux affluents de la Dordogne, de la 
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Vienne et de la Creuse. La vallée de la 
Dordogne, qui est un véritable escalier de lacs 
et de barrages, sépare au sud-est du 
département de la Corrèze, une petite zone au 
relief peu marqué : la Xaintrie. Les sols de 
cette   région sont généralement bruns et peu 
fertiles. Cette région est la plus boisée du 
Limousin, avec 245 010 hectares de forêt ; le 
taux de boisement y est proche de 50 %. Les 
peuplements* feuillus dominent avec 62 % du 
total, que ce soit sous forme de futaie ou de 
futaie sur taillis, avec en premier lieu le chêne 
pédonculé suivi du châtaignier, du hêtre et, 
dans une moindre mesure, du bouleau. Les 
futaies résineuses y couvrent 92 000 hectares 
et marquent la physionomie forestière du 
Plateau Limousin. Le douglas domine, avec 
presque 39 000 hectares, suivi du pin sylvestre 
et de l'épicéa commun. 

Le plateau de Millevaches 
Cette région forestière qui a l'altitude du 
Limousin (qui dépasse   presque partout 650 
m), couvre une surface de 170 710 hectares. 
Les sols sont constitués d'arènes légères et 
pauvres sur les granites et granulites, et de 
sols plus argileux sur les gneiss ou 
micaschistes. La forêt est l'élément majeur du 
territoire, avec 92 920 hectares soit 58 % de   
la surface totale. Elle est caractérisée par 
l'importance des conifères qui en occupent 63 
%. Le douglas y domine, suivi de l'épicéa 
commun puis du pin sylvestre. Cependant, le 
chêne pédonculé et le hêtre sont présents sur 
ce territoire. 
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4.3.2. LES SURFACES PAR TYPE DE 
PEUPLEMENT ET PAR ESSENCE  
La répartition des formations boisées de 
production par grande catégorie de 

peuplement* a été mesurée en analysant les 
photos aériennes.  
 
Elle peut se voir comme suit : 

 
Tableau n°14 Répartition par grande catégorie de pe uplement de la surface des formations boisées de  
production inventoriées en Limousin en 2003 
Source : Inventaire forestier national 

Catégorie de peuplement Surface (ha) % 

Futaie feuillue  40 185  7,3 

Futaie de conifères  117 472  21,2 

Futaie mixte  39 328  7,1 

Mélange de futaie feuillue-taillais  174 248  31,5 

Mélange de futaie conifères-taillis  65 817  11,9 

Taillis  55 202  10,0 

Forêt ouverte  4 224  0,8 

Autre  56 751  10,3 

Total  553 227  100,0 
 
 
La forêt limousine est ainsi caractérisée par 
une grande variété de types de peuplements, 
dont presque la moitié est composée de 
peuplements mélangés. 

La répartition par essence est présentée dans 
le graphique suivant. 

 
  
Graphique n°10 : Surfaces effectivement boisées en h ectares par essence prépondérante pour les 
formations  boisées de production en 2002-2003. 
Source : Inventaire forestier national 

 
 
 
 

La forêt limousine est très diversifiée, avec 
plus d'une vingtaine d'essences* 
prépondérantes. Les efforts de diversification 
avec l'emploi d'essences autochtones ou 
acclimatées constituent un élément positif 
indéniable. 

La répartition des essences* est très variable 
selon les différentes parties du Limousin ; les 
chênes indigènes dominent dans toutes les 
régions. Le châtaignier se situe pour moitié 
dans la Châtaigneraie limousine. Le douglas 
est la première essence* résineuse avec 42 % 
de la surface en conifères. Il est suivi des 
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épicéas et des pins. Leur répartition en 
Limousin est indiquée par la carte ci-après. 
Avec près de 79 000 hectares en 2002, la 
douglasaie limousine est devenue le premier 

massif français en surface pour cette essence, 
devançant la Bourgogne et l'Auvergne. 

 
 
Carte n°18 : Importance du douglas, de l'épicéa com mun et du pin sylvestre par canton en 2003. 
Source Inventaire Forestier National - Analyse CRPF 

 

 
 

 
 
L'analyse des reboisements de moins de 40 
ans, qui occupent en 2002 une surface totale 
de 11 354 ha, permet de voir les évolutions à 
venir de la forêt régionale. 
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Graphe n°11 : Surface par classe d'âge des essence s  utilisées dans les boisements et reboisements de 
moins de 40 ans pour les formations boisées de moin s de 40 ans en 2002-2003. 
Source : inventaire forestier national 

 
 

Les boisements et reboisements de moins de 
40 ans représentent 19,5 % de la forêt de 
production du Limousin. Ils sont concentrés 
pour moitié sur le plateau de Millevaches, et 
pour un cinquième sur sa bordure ouest, les 
autres parties se partageant le reste. Ceci 
montre une différence d'intensité de la gestion 
selon les différentes zones. Par ailleurs, cette 
forêt résineuse n'est pas encore équilibrée, 
avec un déficit de peuplements de plus de 45 
ans lié tant à la jeunesse de celle-ci qu'aux 
dégâts provoqués par la tempête de 1999. 
Le nombre d'essences* utilisées dans les 
boisements et reboisements est relativement 
important avec une quinzaine d'essences* 

différentes. Là encore, la sylviculture est 
source de diversité. Cependant, le douglas 
domine avec 53 % de la surface concernée ; il 
commence à constituer un massif homogène. 
L'abandon de l'épicéa commun se confirme. 
Par ailleurs, les feuillus font leur apparition 
depuis une vingtaine d'années. 

4.3.3. LES VOLUMES SUR PIED 
Le volume sur pied de la forêt limousine 
s'élève à 90 millions de mètres cubes.  
 
Sa répartition par essence peut se voir comme 
suit : 
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Tableau n°15 : Répartition par essence ou groupe d' essences du volume sur pied de la forêt limousine e n 
2001-2003  
Source : Inventaire Forestier National 

Essence Volume sur pied  
(en milliers de m3) 

Pourcentage  
du volume total 

Chênes indifférenciés  26 997,4  30 

Châtaigniers  11 350,3  13 

Hêtres  9 213,5  10 

Bouleaux  4297,0  5 

Charme  2 777,4  3 

Feuillus précieux  1 471,9  2 

Autres feuillus  4 259,8  5 

TOTAL FEUILLUS  60 347,2  67 

Douglas  10 601,8  12 

Epicéas  8 851,4  10 

Pin sylvestre  5 176,5  6 

Sapin pectiné  2 192,2  2 

Mélèze exotique  1 428,4  2 

Autres conifères  1 853,2  2 

TOTAL CONIFERES  30 103,6  33 

TOTAL  90 450,8  100 

 
 
 

Les feuillus dominent avec les deux tiers du 
volume sur pied. Sur ce volume feuillu, 30 % 
sont représentés par des taillis et le reste par 
des feuillus de futaie. 
L'analyse par essence montre la grande 
variété des essences de la forêt limousine, 
ainsi que la dominance des chênes. Pour les 
conifères, le douglas est maintenant la 
première essence de la région. 
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4.3.4. LES ACCROISSEMENTS 
L'accroissement* courant de la forêt limousine 
s'élève à 4,6 millions de mètres cubes par an.  

 
 
Sa répartition par essence peut se voir comme 
suit : 

 
 
Tableau n°16 : Répartition par essence ou groupe d’ essences de l'accroissement courant en volume de la  
forêt limousine en 2001-2003 
Source : Inventaire forestier national 

Essence Accroissement 
(en milliers de m3/an) 

Pourcentage de 
l'accroissement total 

Chênes indifférenciés  846,1  18 

Châtaigniers  614,0  13 

Hêtres  325,8  7 

Bouleaux  200,1  4 

Charme  127,9  3 

Feuillus précieux  76,0  2 

Autres feuillus  250,2  5 

TOTAL FEUILLUS  2 440,1  53 

Douglas  856,9  19 

Epicéas  661,0  14 

Pin sylvestre  263,5  6 

Sapin pectiné  164,9  4 

Mélèze exotique  70,4  2 

Autres conifères  126,2  3 

TOTAL CONIFERES  2 143,0  47 

TOTAL  4583,0  100 

 
Cet accroissement peut aussi se mesurer par 
grand type de peuplement*. 

 
Tableau n°17 : Production brute par type de peupleme nt en Limousin en 2003 
Source : Inventaire forestier national 

Type de peuplement Production brute 
(en m3/ha/an) 

Futaie de feuillus  6,8 

Futaie de conifères  13,1 

Futaie de pins  7,9 

Futaie mixte  9,4 

Autre mélange de futaie de feuillus et taillis  6,8 

Mélange pauvre de futaie de feuillus et taillis  7,1 

Mélange de futaie de conifères et taillis  9,8 

Futaie de mélange de pins et taillis  7,2 

Taillis de châtaigniers  8,2 

Taillis de feuillus indifférenciés  5,3 

Forêt ouverte  5,9 

Autre  7,9 

Ensemble  8,7 
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La productivité est bonne ; elle est même 
supérieure à la moyenne française (6,8 
m3/ha/an), ce qui confirme les bonnes 
potentialités régionales. Celle des conifères est 
élevée ; elle résulte des efforts de valorisation 
de la forêt limousine avec des essences* 
adaptées. Ce point avait été déjà relevé dans 
les orientations régionales forestières 
approuvées en 2000. 

4.3.5. LA RESSOURCE ET LA DISPONIBILITE 
FORESTIERE 
La ressource en bois est la quantité totale de 
bois existant à une date donnée, sur une zone 
donnée. 
Elle ne tient pas compte des objectifs à long 
terme assignés à la forêt ; on peut donc la 
considérer comme une carrière. 
Le volume total sur pied de bois en Limousin 
est de 90 millions de mètres cubes, dont 30 
millions pour les conifères. Cependant, ce bois 
n'est pas immédiatement mobilisable, soit de 
par la volonté des propriétaires, soit parce que 
son exploitation n'est pas rentable, soit parce 
que les massifs ne sont pas accessibles dans 
les conditions actuelles de desserte, soit du fait 
de l'existence de réglementations particulières. 

Sa production totale nette est de 4,6 millions 
de mètres cubes par an, dont 2,1 millions pour 
les conifères. Pour les résineux, environ 66% 
de cette même production est utilisée par 
l'industrie ; mais, environ 20% de cette même 
production nette n'est pas récoltée pour des 
raisons de rentabilité. 
La disponibilité en bois est la quantité totale de 
bois qu'on pourra prélever pendant une 
période donnée, dans une zone donnée, si l'on 
applique des règles raisonnables de gestion 
tendant entre autres à assurer la pérennité de 
la forêt dans le cadre du respect des 
engagements internationaux pris par la France 
en matière de gestion durable et pris en 
compte dans le code forestier. Elle est 
inférieure à l'accroissement* en volume dans 
le cas d'une forêt jeune, ce qui est notamment 
le cas du massif de douglas. 
Les calculs ont été réalisés pour les trois 
principales essences* résineuses du 
Limousin : le Douglas, l'Épicéa commun et le 
Pin sylvestre.  
 
Ils aboutissent au graphique ci-après : 
 

 
 
Graphique n°9 : Évolution de la disponibilité annuel le de bois d'oeuvre* pour les trois principales 
essences  résineuses pour la période 2004-2028 
Source IFN, analyse CRPF 

 
 
La disponibilité annuelle en Douglas sera 2 fois 
plus élevée dans 10 ans et va être multipliée 
par 3,5 dans les 25 prochaines années. La 
disponibilité en Pin sylvestre va lentement 
mais progressivement diminuer et celle en 
Épicéa commun va augmenter légèrement. La 

part du Douglas va donc augmenter dans les 
années à venir. Par ailleurs, la comparaison 
avec les études réalisées pour la rédaction des 
orientations régionales forestières montre un 
effet significatif de la tempête de 1999, la 
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montée en puissance étant retardée, la part de 
l'épicéa étant nettement moindre que prévue. 
Cependant, la comparaison de cette même 
disponibilité avec les récoltes de bois avant la 

tempête du 27 décembre 1999 (l'analyse plus 
poussée de la récolte de bois est au chapitre 
VI-5.1) aboutit au graphique ci-après : 

 
Graphique n°10 : Volume annuel moyen exploité (Enquêt e annuelle de branche exploitation forestière) et 
disponibilité annuelle globale pour le douglas pour  la période 2004-2028 
Source IFN, analyse CRPF 

 
 

 
Il montre très nettement l'effet de la tempête, 
tant à court terme qu'à plus long terme avec 
l'apparition de tensions pouvant se traduire par 
une inflexion de la sylviculture pratiquée 
jusqu'ici pour pouvoir satisfaire la demande. 

4.4. LES EQUIPEMENTS ET MOYENS DE 
PRODUCTION 

4.4.1. LES EQUIPEMENTS 
Les routes forestières créées lors de ces vingt 
dernières années ont permis l'équipement 
d'une partie significative des grands massifs 
forestiers. Cet effort important reste à 
poursuivre pour mieux asseoir la valorisation 
de la forêt régionale dans des conditions 
économiques satisfaisantes. 
En effet, la mobilisation des bois dépend 
classiquement de deux critères d'exploitation 
que sont la pente et la distance de débardage. 
Pour ce qui est de la pente, 89% des volumes 

sur pied résineux en Limousin se situent sur 
des pentes inférieures à 30%. Ainsi, la pente 
n'est pas le critère le plus contraignant. Celui 
de la distance de débardage l'est si on le 
couple à celui de la pente : 
- 48% des volumes sur pied se trouvent en 

condition facile d'exploitation (moins de 30 % 
de pente et à moins de 200 mètres d'une 
route accessible aux camions) ; 

- 32% des volumes sur pied sont en condition 
moyennes d'exploitation (moins de 30 % de 
pente mais entre 200 et 500 mètres d'une 
route accessible aux camions) ; 

- 20% des volumes sur pied sont en condition 
difficile d'exploitation (plus de 30 % de pente 
ou à plus de 500 mètres d'une route 
accessible aux camions). 

 
Cette situation est globalement répartie sur la 
région comme le montre la carte ci-après : 
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Carte n°19 : Volumes sur pied totaux des peuplements  à prépondérance résineuse en fonction de 
l'exploitabilité en 2003-2004 
Source IFN, analyse CRPF 

 

 
 
 
Nous avons des résultats proches quant on fait 
l'analyse des surfaces selon les mêmes 
critères d'exploitabilité. Ainsi : 
- 45 % des surfaces boisées se trouvent en 

condition facile d'exploitation (moins de 30 % 
de pente et à moins de 200 mètres d'une 
route accessible aux camions) ; 

- 31 % des surfaces boisées sont en condition 
moyennes d'exploitation (moins de 30% de 
pente mais entre 200 et 500 mètres d'une 
route accessible aux camions) ; 

- 24 % des surfaces sont en condition difficile 
d'exploitation (plus de 30 % de pente ou à 
plus de 500 mètres d'une route accessible 
aux camions). 

Les efforts d'information et d'animation réalisés 
auprès des propriétaires forestiers ont 
également donné naissance à une desserte 
(pistes, places de dépôts) à l'intérieur de 
nombre de propriétés, permettant ainsi 
l'entretien et l'exploitation des bois. Là encore, 
ces efforts sont à poursuivre. 
Enfin, les réflexions engagées doivent 
permettre à terme une meilleure liaison entre 
les massifs et les industries utilisatrices du bois 
(scieries, usines de panneaux, papeteries). 
C'est le cas notamment de la mise en oeuvre 
d'un schéma structurant de la desserte 
forestière engagé avec la participation des 
trois conseils généraux. 
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4.4.2. LES MOYENS DE PRODUCTION 
L'analyse des investissements réalisés et 
aidés en exploitation forestière par le Ministère 
de l'Agriculture montre un développement 
important de la mécanisation : 49 abatteuses 
ou combinés d'abattage neufs ont été achetés 
postérieurement à la tempête du 27 décembre 
1999. Ils ont des fortes chances d'être encore 
en service en 2005.  
Pendant la même période, 53 porteurs neufs 
ont été mis en service, ainsi que 8 
débusqueurs neufs.  
De même, il y a eu l'achat de 44 grues 
forestières. Ceux-ci sont venus conforter le 
parc existant. 
Cette mécanisation a son importance sur les 
techniques de gestion : les abatteuses, qui 
interviennent pratiquement de façon 
systématique pour la première, voire la 
deuxième éclaircie*, impliquent l'existence de 
chantiers d'au moins quatre hectares pour 
justifier leur déplacement. Ces machines ne 
peuvent intervenir partout car elles ne peuvent 
se déplacer dans des pentes trop fortes. 
Cependant, elles sont conduites par du 
personnel qualifié et convenablement 
rémunéré.  
Une telle mécanisation permet la réalisation de 
ce type de coupes dans de conditions 
économiques meilleures qu'avec un abattage 
manuel. De plus, elle rend attractive cette 
profession auprès de personnes souhaitant 
travailler en forêt, ce qui en favorise au final la 
gestion durable.  
Des machines sont en cours de mise au point 
pour l'abattage de certains types de 
peuplements* feuillus, et devraient à terme 
intervenir à leur tour de façon significative en 
forêt. 
La branche sylviculture exploitation forestière 
employait en 2003 : 
- 478 entreprises de travaux forestiers pour 

entretenir la forêt ; 
- 1200 bûcherons ; 
- 150 débardeurs. 

4.5. ORGANISATION PROFESSIONNELLE  
Le lecteur pourra se reporter avec profit à la 
liste détaillée et aux coordonnées fournies au 
chapitre IX. 
 

4.5.1. REPRESENTATION DES 
PROPRIETAIRES FORESTIERS 
La représentation des intérêts des 
propriétaires est assurée par les trois 
Syndicats départementaux des forestiers 
privés. Ils représentent la profession vis à vis 
des pouvoirs publics et ont été amenés : 
-   à créer un Centre d'Etudes Techniques 

Forestières qui, en liaison avec le CRPF, 
consacre ses activités à rechercher les 
solutions aux problèmes posés par 
l'application de nouvelles techniques ; 

-   à organiser des ventes de bois sur pied qui 
constituent un élément de référence pour les 
prix des bois sur pied. 

L'Union Régionale de la Forêt Privée du 
Limousin rassemble différents organismes de 
la forêt régionale, dont les trois syndicats de 
propriétaires forestiers sylviculteurs, trois 
coopératives forestières, les experts forestiers, 
le CETEF du Limousin, ainsi que d'autres 
organismes. Elle a une fonction de 
représentation régionale de la forêt privée du 
Limousin. 

4.5.2. ORGANISATION ECONOMIQUE DE LA 
FORET PRIVEE 
Les syndicats sont également à l'origine de la 
création des coopératives forestières. Trois 
d'entre elles interviennent plus particulièrement 
en Limousin : 
- La Coopérative Agricole et Forestière Sud 

Atlantique (CAFSA), 
- La Coopérative Forestière Bourgogne 

Limousin (CFBL), 
- UNISYLVA. 
Leur évolution résulte de la concentration de 
plus en plus marquée de l'outil coopératif. Elles 
répondent à la totalité des besoins en gestion 
forestière de leurs sociétaires, tout en étant 
suffisamment importantes pour faire face à 
l'augmentation de capacité des industries de 
première transformation. 
Des experts forestiers indépendants travaillent 
également en Limousin pour répondre aux 
besoins de gestion forestière de leurs clients. 
Des exploitants forestiers, des entreprises de 
travaux forestiers et des pépiniéristes 
permettent aussi de répondre aux besoins des 
propriétaires forestiers en matière de travaux. 
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4.5.3. DEVELOPPEMENT FORESTIER 
Adossée au CRPF, l'association de formation 
à la gestion forestière du Limousin 
(FOGEFOR) regroupe les propriétaires qui 
souhaitent recevoir une formation approfondie 
ou un perfectionnement en matière de gestion 
forestière. 
Les chambres d'agriculture concourent 
également au développement forestier et au 
conseil, dans leur domaine de compétence. 
Des groupements de développement forestier 
(GDF) regroupent les sylviculteurs les plus 
actifs sur certains secteurs du Limousin. Ces 
organismes de vulgarisation et de coordination 
entre les sylviculteurs, au nombre de cinq au 
début de 2005, constituent des relais de 
l'activité du CRPF sur ces secteurs. 

4.5.4. STRUCTURES 
INTERPROFESSIONNELLES  
Les liaisons avec l'aval de la filière bois sont 
assurées par une interprofession, ainsi que par 
l'Association pour le Développement Equilibré 
de la Forêt Limousine (ADELI) qui oeuvre 
depuis le début des années quatre-vingts pour 

la promotion de méthodes sylvicoles modernes 
génératrices d'activité en Limousin. De plus, 
l'association France Douglas promeut cette 
essence phare du Limousin en constituant une 
interprofession spécifique nationale. 
L'engagement des propriétaires forestiers dans 
la gestion durable est rendu possible grâce au 
Programme de reconnaissance des 
certifications forestières dit PEFC qui s'appuie, 
en outre, sur le dispositif légal de garantie de 
gestion durable (plans simples de gestion, 
code des bonnes pratiques sylvicoles, 
règlements types de gestion) ainsi que sur la 
certification ISO 14001 du CRPF et de l'Office 
National des Forêts. 

4.5.5 ORGANISMES DE RECHERCHE ET 
D'APPUI 
Le Limousin bénéficie de l'appui de plusieurs 
organismes de recherche-développement : 
-   L'Institut pour le Développement Forestier, 
-   L'Association Forêt Cellulose qui a une 

station à proximité de Limoges (Verneuil-sur-
Vienne).

 
 
                  

 


